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La présente instruction s'applique aux services d'administration centrale et services déconcentrés chargés des
anciens combattants, ainsi qu'aux organismes extérieurs de la direction générale de l'armement et du
secrétariat général pour l'administration dont la liste est fixée par l'arrêté du 19 mars 2010 (1).

Elle a pour objet, dans le cadre de l'application du décret n° 2009-1179 du 5 octobre 2009 fixant les
attributions et l'organisation du secrétariat général pour l'administration du ministère de la défense et de
l'arrêté du 6 avril 2009 portant organisation du service parisien de soutien de l'administration centrale :

- de préciser s'agissant des organismes soutenus par le service parisien de soutien de l'administration
centrale les attributions qui doivent être exercées localement par le responsable de site ;

- de désigner les sites sur lesquels sont implantés les organismes d'administration centrale et
extérieurs soutenus par le service parisien de soutien de l'administration centrale (cf. annexe).

1. L'autorité chargée de la fonction de responsable de site tient son poste sur le site ou à proximité et exerce
ses attributions à temps plein.

Les responsables de sites exercent leurs attributions selon des modalités définies en accord avec chaque
autorité centrale dont relèvent les organismes soutenus sur le site, sur la base des protocoles établis.

Les attributions des responsables de site s'exercent dans les domaines suivants :

- affaires immobilières ;

- filtrage d'accès, sécurité de défense et de l'information ;

- hygiène, sécurité et conditions de travail ;

- environnement ;

- soutien général.

2. Des protocoles entre responsable de site et organismes implantés sur les sites préciseront les attributions
respectives en matière d'hygiène, de sécurité, de conditions de travail, d'environnement ainsi qu'en matière de
sécurité de défense et d'information.



Si les protocoles établis avec chaque organisme soutenu le prévoient, le responsable de site peut établir le
règlement intérieur et définir les jours de fermeture du site.

3. Le responsable de site est chargé d'assurer localement la mise en œuvre des orientations définies dans
chacune des activités précitées par l'autorité fonctionnelle ayant en charge cette activité :

- en participant aux réunions d'orientation ;

- en prenant connaissance des objectifs généraux de l'autorité fonctionnelle et de la politique décidée
pour les atteindre ;

- en définissant les objectifs propres au site, en cohérence avec ceux définis par l'autorité
fonctionnelle concernée et en déterminant la politique à appliquer localement pour les atteindre.

Les processus attachés à ces activités précisent en particulier comment sont mis à disposition les moyens
permettant aux responsables de site d'exercer leur autorité dans leurs activités respectives.

4. Le responsable de site est le guichet unique des organismes soutenus par le service parisien de soutien de
l'administration centrale. À ce titre, il centralise les besoins des organismes soutenus et les examine
conformément aux engagements pris par le service parisien de soutien de l'administration centrale.

5. Le chef du service parisien de soutien de l'administration centrale est chargé de l'application de la présente
instruction, qui sera publiée au Bulletin officiel des armées.

Le contrôleur général des armées,
secrétaire général pour l'administration,

Christian PIOTRE.

(1) n.i. BO.



ANNEXE.
LISTE DES SITES.

Sites d'Arcueil et de Vanves : 

- fort de Montrouge à Arcueil ;

- fort de Vanves à Malakoff.

Site de Bagneux :

- direction général de l'armement (DGA).

Sites de Balard :

- cité de l'air, parcelles A, B, C ;

- place Victor Hugo à Issy-les-Moulineaux (1, direction des ressources humaines du ministère de la
défense).

Sites de Paris :

- Îlot Saint-Germain (8, 8-bis, 12, 14,16) ;

- Bellechasse (37, 39) ;

- caserne Lourcine ;

- Saint-Thomas d'Aquin ;

- emprises affectées à la direction générale de la gendarmerie nationale en région parisienne ;

- rue de Grenelle (104) ;

- Latour-Maubourg (17, 19) ;

- Notre-Dame des Champs (20, aumônerie) ;

- rue de Presles ;

- boulevard des Invalides (28, 30) ;

- hôtel national des Invalides ;

- école militaire ;

- caserne de Reuilly ;

- hôtel de la marine ;

- la Pépinière ;

- rue de Clichy (47, aumônerie) ;

- pavillon du Montparnasse (93) ;



- rue Saint-Charles.

Sites « extérieurs » :

- pôle graphique de Tulle ;

- La Rochelle ;

- Caen ;

- Woippy ;

- Nantes ;

- Lille ;

- sites du « service de qualité » (SQ) et centres de formation ;

- Créteil (administration centrale) ;

- Compiègne ;

- Versailles ;

- Châtellerault ;

- fort de Romainville ;

- Noisy le Grand ;

- fort de l'Est ;

- Rueil Malmaison ;

- vieux fort de Vincennes ;

- fort neuf de Vincennes ;

- fort de Romainville ;

- Val de Fontenay ;

- Rambouillet ;

- Val de Grâce ;

- Fontenay-sous-Bois ;

- Saint-Cyr-l'école ;

- Ivry-sur-Seine.

Sites vides d'occupant, en cours d'aliénation :

- Saint-Cloud ;



- Issy-les-Moulineaux.

Établissements de la DGA sur lesquels des prestations de soutien sont assurées :

- direction générale de l'armement « maîtrise nucléaire radiologique biologique chimique »,
Vert-le-Petit ;

- direction générale de l'armement « essais propulseurs » - brigade de gendarmerie de l'armement,
Saclay (extérieur) ;

- direction générale de l'armement « essais en vol », Brétigny-sur-Orge ;

- direction générale de l'armement « ingénierie des projets », Font-Romeu ;

- dépôt annexe des matériels d'armement, Nevers ;

- direction générale de l'armement « formation », Villebon-sur-Yvette ;

- centre de formation, Latresne ;

- direction de la stratégie, Île Longue ;

- direction de la stratégie, rue Saint-Pétersbourg.

Sites sur lesquels un soutien ponctuel peut être demandé par la DGA :

- Melun Villaroche ;

- Melun nord ;

- Palaiseau ;

- Marcoussis ;

- Corbeil ;

- Velizy ;

- Satory ;

- Sevran (emprise du musée des poudres).
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